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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND- DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere de la Sa nte 

et de la Securite socia le 

La Ministre de la Sante et de la Securite sociale, 

Luxembourg, le 10 octobre 2024 

Vu la loi modifiee du 26 mars 1992 sur l'exercice et la revalorisation de certaines professions de 

sante et son annexe 11 relative a la profession d'assistant social; 

Vu la loi modifiee du 28 octobre 2016 relative a la reconnaissance des qualifications 

professionnelles; 

Vu le reglement grand-ducal modifie du 8 avril 2000 fixant la procedure a suivre pour obtenir 

l'autorisation d'exercer au Grand-Duche certaines professions de sante; 

Vu la demande presentee en date du 24 septembre 2024 par Madame Alexandra LINK en vue 

d'obtenir l'autorisation d'exercer la profession d'assistant social; 

Vu l'attestation de reussite certifiant l'obtention du grade de Bachelor en Sciences Sociales et 

Educatives, decernee en date du 2 septembre 2024 par l'Universite du Luxembourg a Madame 

Alexandra LINK; 

Arrete: 

Art.1. Madame Alexandra LINK, nee le 24 janvier 2002 a Prüm (Allemagne), est autorisee a exercer 

la profession d'assistant social au Grand-Duche de Luxembourg. 

Art.2. L'interessee est autorisee a porter le titre professionnel d'assistant social. 

Art.3. Le present arrete sera transmis a l'interessee pour lui servir de titre. 
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Martlne DEPREZ 

Ministre de la Sante 

et de la Securite sociale 
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